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Mise à jour 13  avril 2020 (changement en jaune dans le texte suite à l'adoption du projet de loi)

LE PROGRAMME

La subvenion salariale d’urgence est disponible pour une période de trois (3) mois pour les entreprises/organisaions qui
ont encaissé une diminuion de leurs revenus bruts à cause de la crise liée au COVID-19. Ce programme prendra la forme
d’une subvenion salariale au taux de 75 % pour la première tranche de 58 700 $ que touche normalement un employé, ce
qui représente une prestaion maximale de 847$ par semaine. 

Cete nouvelle mesure ne comporte aucune limite quant au nombre d’employés admissibles à la subvenion. 

ObjEctif dE LA MEsuRE 

L’objecif de la mesure est de permetre aux employeurs de conserver leurs employés, voire de réembaucher des travailleurs
qui avaient été mis à pied, afin que les entreprises puissent sorir de cete crise en posiion de force. 

Employeurs admissibles 

• Société, à l’exception d’une société dont le revenu est exonéré de l’impôt de la Partie 1 ou d’une
institution publique

• Pariculiers
• Sociétés de personnes consituées d’employeurs admissibles
• Organismes à but non lucraif (OBNL)
• Organismes de bienfaisance (OBE)

Les enités du secteur public ne sont pas admissibles à la subvenion. Les enités du secteur public incluent, entre autres,
les municipalités et les administraions locales, les sociétés d’État, les universités publiques et les hôpitaux. 

Employés admissibles

Un employé admissible est un pariculier qui est employé au Canada.

L’admissibilité à la subvenion pour la rémunéraion d’un employé sera limitée aux employés qui n’ont pas été sans rému-
néraion pendant plus de 14 jours consécuifs au cours de la période d’admissibilité, c’est-à-dire du 15 mars au 11 avril, du
12 avril au 9 mai et du 10 mai au 6 juin. 
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Détails et précision sur le programme 

•Le programme est en vigueur pour une durée de 12 semaines, du 15 mars au 6 juin 2020, mais le texte de loi prévoit
la possibilité que le programme puisse être prolongé.

•Diminuion minimale de 15% des revenus bruts pour le mois de mars.

•Diminuion minimale de 30% des revenus bruts pour les mois d’avril et mai.

•Diminuion minimale de 15% des revenus bruts pour le mois de mars.Puisque l’analyse doit être effectuée sur une base
mensuelle, un employeur pourrait être admissible à la subvenion pour un mois et ne pas l’être pour un autre.

•Un employeur pourra demander la subvenion pour les employés qui travaillaient pour lui avant la crise et pour des
nouveaux employés.

•La subvenion sera déterminée en foncion des salaires et traitements réellement versés aux employés.

•Les entreprises et organismes qui ont reçu du financement public ne sont pas admissibles à la subvenion.

•La subvenion salariale touchée par un employeur sera considérée comme une aide gouvernementale et devrait être
incluse dans le revenu imposable de l’employeur.

•L’aide reçue au itre de la subvenion salariale réduira le montant des dépenses admissibles à d’autres crédits d’impôts
fédéraux calculés sur la même rémunéraion.

cALcuL du REvEnu

Pour analyser la diminution de 15 % du revenu admissible pour le mois de mars et de 30 % pour les mois d’avril et de 
mai, l’expression « revenu admissible » correspond :

• Au revenu établi conformément aux pratiques comptables habituelles de la société;

• Aux entrées de sommes d’argent et autres contreparties reçues ou à recevoir dans le cours des activités normales de 
l’entité au Canada;

• Ne comprends pas les postes extraordinaires;

• Ne comprends pas les sommes obtenues ou dérivées d’une personne ou société de personnes avec qui l’entité 
déterminée a un lien de dépendance;

• La diminution des revenus admissibles doit être analysée de façon mensuelle en comparant les revenus admissibles 
du mois concerné de l’année 2020, soit les mois de mars/avril/mai, au même mois de l’année 2019. À titre d’exemple, 
une entreprise serait admissible si ses revenus admissibles pour le mois d’avril 2020 ont diminué d’au moins 30 %
comparativement aux revenus admissibles du mois d’avril 2019.

• Si l’entité admissible effectue un choix, l'entité peut utiliser une méthode alternative en comparant, de façon 
mensuelle, les revenus admissibles du mois concerné de l’année 2020 soit les mois de mars/avril/mai, à la moyenne 
des revenus admissibles mensuels des mois de janvier et février 2020. Si un choix est fait celui-ci sera applicable pour 
toutes les périodes.

• Si l’entité n’exploitait pas d’entreprise et n’exerçait pas ses activités normales au 1er mars 2019, l’entité doit 
obligatoirement comparer la diminution de ses revenus admissibles à la moyenne des revenus admissibles mensuels 
des mois de janvier et février 2020.

• Si une entité admissible se qualifie pour une période d’admissibilité donnée (exemple : avril), cette dernière se 
qualifiera automatiquement pour la période d’admissibilité qui suit immédiatement la période d’admissibilité donnée 
(mai pour les fins de l’exemple).

• L’entité sera admissible à la subvention salariale s’il respecte le critère de diminution des revenus bruts selon l’une 
des deux méthodes.

• En reconnaissance de la grande variation du délai entre le moment où les revenus sont gagnés et celui où ils sont 
perçus dans certains secteurs de l’économie, les entités admissibles peuvent faire le choix de calculer le montant de 
leurs revenus admissibles selon la méthode de la comptabilité de caisse au lieu de la méthode de comptabilité 
d’exercice. Si ce choix est effectué, il est applicable à l’ensemble des périodes d’admissibilités.

• Tant au niveau du choix de la méthode de comptabilisation des revenus (comptabilité de caisse ou d’exercice) que 
pour la méthode de comparaison des revenus (pour les fins du % de diminution), les entités devront choisir une 
méthode et la conserver pour la durée du programme.

• Les montants reçus de subvention salariale n’auront pas à être pris en compte dans le calcul du revenu brut.
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cALcuL dE LA subvEntiOn

La subvenion correspondra au plus élevé des montants suivants :

a) 75% du montant de la rémunéraion versée, jusqu’à concurrence d’une prestaion hebdomadaire maximale de 847$
b) Le moindre entre la rémunéraion versée, jusqu’à concurrence du montant de 847$, ou 75% de la rémunéraion hebdo-
madaire que l’employé touchait avant la crise.

•La subvenion hebdomadaire maximum par un employé est de 847 $.

•Les employeurs doivent faire le maximum afin de payer le 25% manquant. Le gouvernement est toutefois conscient 
que cela ne sera pas toujours possible et il y aura une certaine « flexibilité » à ce niveau.

•La rémunéraion admissible comprend les salaires, traitements et autres rémunéraions. Ce montant ce calcul sur une
base hebdomadaire.

•Les indemnités de départs et les avantages imposables (tel que les avantages d’opions d’achat d’acions et les
allocaions pour l’uilisaion d’un véhicule) ne se qualifient pas de rémunéraion admissible.

•La rémunéraion hebdomadaire que l’employé touchait avant la crise sera basée sur une moyenne de sa rémunéraion
hebdomadaire versée entre le 1er janvier et le 15 mars, en excluant les période de 7 jours consécuives où l’employé
n’a touché aucune rémunéraion.

•Une règle spéciale s’appliquera aux employés qui ont un lien de dépendance avec l’employeur. Le montant de la
subvenion pour ces employés sera limité à la rémunéraion admissible versée au cours de toute période de
rémunéraion entre le 15 mars et le 6 juin 2020, jusqu’à concurrence d’une prestaion hebdomadaire maximale de
847$ ou de 75 % de la rémunéraion hebdomadaire que l’employé touchait avant la crise. Il ne sera pas possible
d’obtenir une subvention pour un employé ayant un lien de dépendance qui ne touchait pas de rémunération avant la
crise.

•Un employeur ayant reçu des subvenions salariales dans le cadre du programme de subvenion salariale au taux de
10% devra réduire le montant de cete autre subvenion du montant pouvant être demandé au itre de la Subvenion
salariale d’urgence du Canada (au taux de 75%) au cours de cete même période.

•Le critère initial disait qu’un employeur ne pouvait demander la subvention salariale sur le salaire d’un de ses employés
qui auraient reçu la Prestation canadienne d’urgence (PCU) pour cette même période. Ce critère a été remplacé par la
non-admissibilité pour un employeur de la rémunération versée à des employés si ceux ont été sans rémunération plus
de 14 jours. Le gouvernement prévoit maintenant mettre en place un processus pour permettre aux travailleurs
d’annuler leur demande de PCU et de rembourser les montants reçus afin qu’ils puissent être réembauchés par leur
employeur.

•Dans le cas où un employeur met en place le programme Travail partagé dans son entreprise, les prestaions 
d’assurance-emploi reçues par ses employés auront pour effet de réduire le montant de subvenion salariale qu’il
pourra demander.

Règles supplémentaires applicables aux groupes d’entités :

• Si un groupe d’entités déterminées prépare normalement des états financiers consolidés, chaque membre du
groupe peut établir son revenu admissible séparément dans la mesure où chaque membre du groupe établit
son revenu admissible sur cette base.

• Si une entité déterminée et chaque membre d’un groupe affilié d’entités déterminées dont elle fait partie
font un choix conjoint à cet effet, le revenu admissible du groupe, établi sur une base consolidée en
application des pratiques comptables applicables, est utilisé par chaque membre du groupe.

• Des règles particulières sont également prévues pour les coentreprises.

• Si la totalité ou presque du revenu admissible, c’est-à-dire 90% ou plus, d’une entité pour une période
d’admissibilité provient d’une ou de plusieurs personnes ou sociétés de personnes données avec qui elle a un
lien de dépendance, et si chacune de ces dernières fait un choix conjoint, des règles supplémentaires
s’appliqueront pour le calcul du revenu. Des précisions additionnelles seront communiquées à cet effet.

Règles supplémentaires applicables aux OBE et aux OBNL :

• Pour les OBE, le revenu admissible comprend le revenu provenant d’une activité commerciale
complémentaire, les dons et les sommes reçues dans le cours normal de ses activités.

• Pour les OBNL, le revenu admissible comprend les frais à titre de cotisation (droit d’inscription ou autre) et les
autres sommes reçues dans le cours normal de ses activités.

• Tant les OBE que les OBNL peuvent également faire le choix d’exclure de leur revenu admissible, pour les fins
des calculs applicables à la subvention, le financement provenant d’un gouvernement.
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•Les employeurs devront coninuer de calculer les coisaions sur les salaires de leurs employés et les remetre aux
autorités fiscales. Le remboursement serait émis aux employeurs admissibles en même temps que le paiement de la
subvenion salariale.

comment faire une demande ?

•Les demandes devront être effectuées chaque mois par les entreprises via le portail en ligne de l’Agence du revenu de
Canada (le portail sera disponible dans un délai de trois (3) à six (6) semaines).

• Les fonds relaifs à la subvenion seront déboursés dans un délai de 3 à 10 jours suivants le traitement de la demande.
Le délai de trois (3) jours sera applicable pour les entreprises inscrites auprès de l'ARC pour les dépôts directs.

•Des registres devront être conservés relaivement au calcul du revenu et au calcul de la rémunéraion admissible.

Pénalités potenielles

Dans l’opique où un employeur demanderait frauduleusement la subvenion et qu’il serait déterminer, à postériori, que
ce dernier n’était pas admissible à la subvenion salariale, des pénalités pouvant ateindre un montant de 225% de la sub-
venion réclamée ainsi qu’une peine d’emprisonnement pourrait être applicable.   

Programme de subvenion salariale de 10% - toujours en vigueur

Les organismes qui ne sont pas admissibles à la subvenion salariale d’urgence du Canada au taux de 75% peuvent être ad-
missibles à la subvenion salariale annoncée antérieurement: subvenion de 10 % de la rémunéraion versée à compter du
18 mars jusqu’avant le 20 juin, jusqu’à concurrence d’une subvenion maximale de 1 375 $ par employé et de 25 000 $ par
employeur.

htps://www.canada.ca/fr/ministere-finances/plan-intervenion-economique/subvenion-salariale.html

Exemple de calcul :

Un employeur a deux employés. Leur rémunération avant et pendant la crise demeure identique. L’un d’eux a une 
rémunération hebdomadaire de 1 500 $ et l’autre a une rémunération hebdomadaire de 800 $. Sous réserve de 
respecter les autres critères, l’employeur pourrait recevoir une subvention de 1 447 $ par semaine (847 $ pour le 
premier employé et 600 $ pour le deuxième). 

Remboursement des coisaions employeurs 

•Les entités admissibles à la subvention pourront également recevoir le remboursement des cotisations versées par
l’employeur au titre de l’assurance-emploi, du Régime de pensions du Canada (RPC), du Régime des rentes du
Québec (RRQ) et du Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) pour les sommes payées relativement à la
rémunération versée à un employé pour une semaine durant laquelle l’employé est en congé payé.

•Un employé est considéré en congé payé, lorsqu’il est payé pendant une semaine complète, mais qu’il n’accomplit
aucun travail au cours de cete semaine pour son employeur.

•Le remboursement des coisaions de l’employeur ne serait assujei à aucun maximum, c’est-à-dire que ce
remboursement ne serait pas inclus dans la subvenion maximum de 847 $ par semaine.




